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Pour la majorité des agents, la maîtrise du peuplement représente un « impératif professionnel » qui 

rend plus « sélectif13 ». À l’inverse, « faire du remplissage » consiste à « mettre n’importe qui, 

n’importe où14 » : c’est prendre le risque d’accroître les dégradations dans les immeubles, de faire fuir 

les « bons » locataires et de freiner la commercialisation des logements. Tiraillés entre des objectifs 

contradictoires de lutte contre la vacance et de gestion du peuplement, les agents HLM se trouvent 

donc face à un dilemme. D’un côté, ils doivent relouer les logements le plus rapidement possible au 

risque de dégrader le peuplement du parc social. De l’autre, ils cherchent à maintenir les « équilibres 

de peuplement » au prix d’une vacance élevée. Cette tension s’est accentuée au gré des réformes 

managériales et dépasse aujourd’hui le clivage entre OPH et ESH, pour concerner l’ensemble des 

agents HLM, qu’ils perçoivent leur activité comme un travail commercial, social ou administratif. 

Les stratégies de peuplement comme modalités de gestion du risque 
À un autre niveau, les dirigeants d’organismes élaborent des outils pour agir plus directement 

sur la distribution socio-spatiale des populations. L’objectif affiché est toujours le même : limiter les 

conflits de voisinage (registre gestionnaire) et faciliter la commercialisation des logements (registre 

commercial). Fondés sur des savoirs empiriques, des théories scientifiques (comme celle du tipping 

point15) et des statistiques descriptives, ces instruments visent à identifier les « populations difficiles », 

classer les immeubles et hiérarchiser les individus. 

Dans le tableau de qualification des entrées utilisé par les chargés de clientèle de l’OPH de 

Petiteville, des équivalences sont établies entre des catégories de populations données, appelées 

« cibles indicatives », et des adresses particulières, définies à partir de leur degré d’attractivité 

(figure 6). La qualification des résidences est le résultat d’un exercice collectif mené avec l’appui des 

agents de terrain. Elle repose sur la perception que ces derniers se font de la vie des immeubles, 

indépendamment de la localisation des logements et des niveaux de loyer. Ensuite, les « cibles » 

identifiées mêlent des références à l’âge (retraité, étudiant), au statut socioprofessionnel (CDI, CDD, 

intérim, RSA) et à la situation par rapport au logement (sortants de foyer, sortants de prison). Elles 

font émerger des groupes à risque et révèlent la manière dont l’institution trace les frontières entre 

« bons » et « mauvais » candidats : les premiers sont positionnés sur les immeubles les plus 

« tranquilles » du parc, tandis que les seconds sont relogés prioritairement sur de « mauvaises » 

adresses16. Cette politique produit des discriminations à l’entrée du parc social et renforce les 

microségrégations au sein de ce dernier, à l’échelle de la cage d’escalier. 

 

Figure 6. Le tableau de qualification des entrées, OPH de Petiteville 

Attractivité du patrimoine Cible indicative 
Très attractif CDI, retraités, étudiants 

Attractif CDI, retraités, étudiants, CDD, intérim 
Moyen CDI, retraités, étudiants, CDD, intérim, RSA 

Peu attractif CDD, intérim, RSA 
Populations spécifiques Sortants de prison, sortants de structures, relogement obligatoire 

Source : OPH de Petiteville (Bourgeois 2017, p. 300). 

 

Au-delà de leurs objectifs en termes de maîtrise du peuplement, ces instruments possèdent des 

finalités d’encadrement des personnels du bailleur, de formation et d’intégration des nouvelles recrues, 

au sens où ils favorisent l’intériorisation des règles et normalisent les comportements (Bourgeois 

2015). Ces instruments portent des consignes à destination des agents afin de limiter leur pouvoir 

                                                      
13 Entretien avec Louise, conseillère commerciale, ESH de Petiteville, 2014. 
14 Entretien avec Corinne, conseillère commerciale, ESH de Petiteville, 2013. 
15 Selon cette théorie, issue de travaux américains des années 1960, la présence d’immigrés entraînerait le 

basculement d’un quartier ou d’un immeuble, en provoquant la fuite ou l’évitement de ménages blancs et en 

rendant plus délicat le processus d’intégration (Duncan et Duncan 1957 ; de Rudder 1980). 
16 Entretien avec Emma, chargée de clientèle, OPH de Petiteville, 2013. 




